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(57) Abrégé : LE DÉROULEMENT DU TEST EST RÉALISÉ PAR SENSIBILISATION DU
PATIENT. CETTE SENSIBILISATION S'EFFECTUE PAR LE DÉPÔT D'UNE GOUTTE
DE CHAQUE SOLUTION D'ALLERGÈNE EN PLUS DES CONTRÔLES POSITIF ET
NÉGATIF SUR LE BRAS DU PATIENT. LA LECTURE DES RÉSULTATS A LIEU 15 À
30 MINUTES APRÈS SENSIBILISATION. IL S'AGIT DE LA MESURE DU DIAMÈTRE
DE L'ÉRYTHÈME. LA COMPARAISON DES DIAMÈTRES OBTENUS AVEC LES
ALLERGÈNES ET LES CONTRÔLES (POSITIF ET NÉGATIF) PERMET DE CONCLURE
À UNE ÉVENTUELLE HYPERSENSIBILITÉ, LA TROUSSE EST UN ÉLÉMENT DE
DIAGNOSTIC DES ALLERGIES ALIMENTAIRES, DE SUIVI DE L'ÉVOLUTION DE
L'AFFECTION ET DE L'EFFICACITÉ DES TRAITEMENTS.
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